
COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE

REUNION DU 25 fevrier 2021

Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 18 fevrier 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents : M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND - M.
JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jereime GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera
TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M.
Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe
VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE
- M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoi r  : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Le Maire ouvre la séance a 19 heures.

En preambule, II explique le fonctionnement de cette séance, qui se deroule integralement en
visio-conference.

Puis il fait l'appel et constate que le quorum est atteint.

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Monsieur
Daniel D'OLIVIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de séance.

Le Maire explique que les questions transmises par les membres du Conseil Municipal ont fait
l'objet dune reponse une heure avant la séance.

Ensuite, le compte rendu de la reunion du Conseil Municipal du 27 janvier 2021 est approuve
a l'unanimite.

Puis, le recapitulatif des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis
la reunion de l'assemblee deliberante du 27 janvier 2021 est presente. II fait l'objet
d'interventions de Madame PALCOUX et de Monsieur CHAU VET, auxquelles le Maire repond.

Enfin, le Maire passe a la presentation de la question n°1 a l'ordre du jour.
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I - DGS — FINANCES — COMPTE DE GESTION 2020 — BUDGET PRINCIPAL VILLE

Daniel d'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L1612-12, L.2311-
1 et suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et
suivants, R2331-1 et suivants;

VU l'instruction budgetaire et comptable M14;

CONSIDERANT le budget primitif de l'exercice 2020 et les decisions modificatives qui s'y
rattachent, les titres definitifs des creances a recouvrer, le detail des depenses effectuees et
celui des recettes, les bordereaux de mandats et les bordereaux de titres de recettes;

CONSIDERANT le compte de gestion du Tresorier de Fontaine accompagne des etats de
developpement des comptes de tiers, de l'etat de l'actif, de l'etat du passif, de l'etat des restes
a recouvrer et l'etat des restes a payer;

CONSIDERANT qu'il a ete verifie que le Tresorier de Fontaine a repris dans ses ecritures, le
montant de chacun des soldes fig urant au bilan de sortie de l'exercice 2020, celui de tous les
titres de recettes emis et celui de tous les mandats de paiement ordonnances et qu'il a procede
a toutes les operations d'ordre qui lui ont ete prescrites de passer dans ses ecritures ;

CONSIDERANT que toutes les operations sont regulieres et que tous les comptes sont exacts
dans leurs resultats ;

CONSIDERANT:
- L'ensemble des operations effectuees du 1er janvier 2020 au 31 decembre

2020 y corn pris celles relatives a la journee cornplementaire ;
- -L'execution du budget de l'exercice 2020 en ce qui -concerne les differentes

sections budgetaires ;
- La comptabilite des valeurs inactives ;

PROPOSE au Conseil Municipal:
- DE DECLARER que le compte de gestion de l'exercice 2020, dresse par le

Tresorier de Fontaine au titre de la coniptabilite du budget principal de la Ville
de Sassenage, vise et certif ie conforme par l'ordonnateur n'appelle ni
observation, ni reserve de sa part;

- D'APPROUVER le compte de gestion de 2020 dresse par le Tresorier de
Fontaine au titre de la comptabilite du budget principal de la Ville de Sassenage.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Avant la presentation puis le vote sur le compte administratif 2020 de la Ville de Sassenage,
Monsieur Christian COIGNE, Maire de Sassenage, sort de la salle et ne prend pas part 5 ce
vote. Monsieur JerOme MERLE prend la presidence de la séance.
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A compter de ce moment,

Etaient presents: M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-FrOderique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme
Assunta ROSIN- BED/N- M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OL1VIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURK! - M. M'Hamed
BENHAROUGA — M. Thieriy MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M.
Benjamin TORELLI - Mme Francette G1ERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie
LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid
BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses : M. Christian COIGNE

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 31

•Nombre de votants 32

2 - DGS — FINANCES — COMPTE ADMINISTRATIF 2020 — BUDGET PRINCIPAL DE LA
VILLE

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.1612-12, L.2311-
1 et suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et
suivants, R2331-1 et suivants;

VU 'Instruction budgetaire et comptable M14;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage du 25 fevrier 2020 approuvant le
cornpte de gestion 2020 du Budget Principal de la Ville;

Apres avoir examine le compte adnninistratif 2020 du Budget Principal de la Ville, et constate
que les resultats des operations sont identiques a ceux du compte de gestion 2020 de Madame
le Tresorier de Fontaine;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER le compte administratif 2020 du Budget Principal de la Ville, tel qu'il est
résumé ci-dessous :

DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE
SECTION DE

FONCTIONNEMENT
14 712 019,19 € 16 627 040,86 €

L'EXERCICE
(mandats et titres) SECTION D'INVESTISSEMENT 2 835 405,15 € 1 576 025,01 €
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Reports en section de 3 384 921.97€
REPORTS DE fonctionnement (002)

L'EXERCICE 2019 Reports en section 815 040,22 €
d'investissement (001)

a m ,

TOTAL (realisations + reports 2019) 17 547 424,34 € 22 403 028,06 €

RESULTAT CUMULE DE L'EXERCICE 2020

DEPENSES RECETTES RESULTAT

SECTION DE
FONCTIONNEMENT 14 712 019,19 € 20 011 96283€ 5 299 943,64€

SECTION D'INVESTISSEMENT 2 835 405,15 € 2 391 065,23 € -444 339,92 €

DIRE que l'excedent de la section de fonctionnement est de 5 299 943,64 € ;

DIRE que le resultat de la section d'investissement est de - 444 339,92 € ;

DIRE que les restes a realiser en 2020 sont les suivants :

RESTES A REALISER

RESTES A DEPENSES RECETTES
REALISER A

Section
d'investissement

1 065 533,12 € 62 389,31 €REPORTER EN
2021

DE CONSTATER les identites de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives
au report A nouveau, au resultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du
bilan d'entree et du bilan de sortie, aux debits et aux credits portes A titre budgetaire aux
differents comptes ;

DE RECONNAITRE la sincerite des restes A realiser ;

DE VOTER ET ARRETER les resultats definitifs tels que résumés ci-dessus.

Le Maire a quitte la salle et ne prend pas part au vote ni aux deliberations sur cette question
l'ordre du jour.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Christian COIGNE, Maire de Sassenage, rentre en salle du Conseil Municipal et reprend la
Prosidence de la séance.

A compter de ce moment,
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Etaient presents : M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND - M.
JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera
TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M.
Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe
VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE
- M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoi r  : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
32
33

3 - DGS - FINANCES - AFFECTATION DES RESULTATS 2020 - BUDGET PRINCIPAL
VILLE

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses art icles L.2311-1 et
suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et suivants,
R2331-1 et suivants ;

VU l'instruction budgetaire M14 ;

VU le compte administratif 2020 de la Commune et le compte de gestion 2020 du Tresorier de
Fontaine;

VU les del iberat ions du Consei l  Municipal du 25 fevrier 2020 approuvant  le compte
administratif 2020 et le compte de gestion 2020 du Tresorier de Fontaine;

PROPOSE au Consei l  Munic ipal  :

D'AFFECTER le resul tat de fonc tionnem ent com m e sui t :

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

Resul tat de fonctionnement

+ 1 915 021.67
A. Resultat de l'exercice precede du signe +
(excedent) ou - (deficit)

+ 3 384 921.97
B. Resultats anterieurs reportes ligne 002 du compte
administratif precede du signe + (excedent) ou - (deficit)

5 299 943.64

C Resul tat a affecter
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= A. + B. (hors restes a real iser)
(si  C. est negati f, report du defic i t l igne D 002 c i -dessous)

SoIde d'execution de la section d' investissement

D. SoIde d'execution cumule d'investissement (precede de + ou -) - 444 339.92
D 001 (si deficit)
R 001 (si excedent)

E. SoIde des restes a realiser d'investissement (3) (precede du signe + ou

-)
- 1 003 143.81

Besoin de financement F. = D. + E. - 1 447 483.73

AFFECTATION =C. = G. + H. 5 299 943.64

1) Affec tation en reserves R1068 en investissement 1 447 483.73
G. = au minimum couverture du besoin de financement F

2) H. Report en fonctionnement R 002 (2) 3 852 459.91

DEFICIT REPORTE D 002 (4)

D'ARRETER les resultats de la section de fonctionnement de la commune de Sassenage
a la c loture de l 'exercice 2020,

D'AFFECTER le resul tat de fonctionnement comme c i te dans le tableau c i -dessus.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.

4- DGS — FINANCES — BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE - BUDGET PRIMITIF 2021

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et
suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et suivants,
R2331-1 et suivants ;
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VU l'instruction budgetaire et comptable M14;

VU le debat d'orientation budgetaire tenu en séance du conseil municipal en date du 27 janvier
2021 ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER le budget primitif de la Ville 2021 comme suit:

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES AU TITRE DU

PRESENT BUDGET

Depenses de la

section de

fonct ionnement

19 261 752,00 €

Recettes de la

section de

fonct ionnement

15 409 292,09 €

RESTES A REALISER(R.A.R) DE L'EXERCICE
0 0

PRECEDENT

(si deficit) (si excedent)xm
-(3 002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE -
xi 3 852 459,91 €
-1 BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

002 - TOTAL RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
3 852 459,91 C

REPORTE

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 19 261 752,00 € 19 261 752,00 €

Depenses de la Recettes de la

section section

d'investissement d'investissement

< CREDITS D'INVESTISSEMENT VOTES AU TITRE DUo-1
r, PRESENT BUDGET ( y compris le compte 1068)

5 595 237,96 € 7 042 721,69 €

RESTES A REALISER(R.A.R) DE L'EXERCICE
1 065 533,12 € 62 389,31 €

PRECEDENT -BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE
_

z,
-0 (si deficit) (si excedent)
o73
' 001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT REPORTE - BUDGET PRINCIPAL 444 339,92€ 0,00€
DE LA VILLE
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001 TOTAL SOLVE D'EXECUTION DE LA SECTION
444 339,92 C 0,00 C

D'INVESTISSEMENT REPORTE

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 7 105 111 € 7 105 111 €

TOTAL DU BUDGET 26 366 863,00 € 26 366 863,00 €

Suivent les interventions de Messieurs Farid BENZAKOUR et JerOme MERLE, Madame
Marie-Laure MAYOUD, Messieurs Jerame BOETTI DI CASTANO et Pierre -Manuel
CHAUVET, et Madame Mylene GOURGAND.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Br igi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Freder ique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sy lvie GENIN-LOMIER - M. Daniel  D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mm e Gael le NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjam in TORELLI - Mm e Francette
GIERCZAK - M. Jean -Phi l ippe VEAU - Mme Nathal ie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT voix  CONTRE, M. Pierre -Manuel  CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-
Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mm e Isabel le DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'APPROUVER le budget pr im i ti f  de la Vi l le 2021 comme c i -dessus decr i t.

5 - DGS — FINANCES — VOTE DES TAUX D'IMPOSITION

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et
suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et suivants,
R2331-1 et suivants ;

VU ['article 29 de la Loi n° 2020-1721 du 29 decembre 2020 de finances pour 2021

VU le debat d'orientation budgetaire qui s'est tenu en date du 27 janvier 2021 ;

CONSIDERANT le debat d'orientation budgetaire, le vote du budget primitif 2021 et la volonte
de reconduire les taux d'imposition de la taxe fonciere sur les proprietes baties (TFPB) et de
la taxe fonciere sur les proprietes non baties (TFPNB) appliqués en 2020,
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CONSIDERANT les evolutions de la fiscalite locale et le transfert de la part departementale
de la taxe fonciere sur les proprietes babes aux communes instituant un nouveau taux de
TFPB de reference

CONSIDERANT que le taux de TFPB departemental etait de 15,90 % en 2020 et celui de
TFPB communal de 36,40 %

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER les taux de la taxe sur le fancier ball et de la taxe sur le fonder non-bati
pour l'annee 2021 comme suit:

TAXE TAUX 2021
Taxe sur le Foncier Bali (TFB) =

Taux dOpartemental TFB 2020 15.90 %
+ Taux communal 2021 36.40 %
Taxe sur le Foncier Bali (TFB) 52,30 %
Taxe sur le Foncier non Bati (TFNB) 63.81 °A

Suit une intervention de madame Geraldine PALCOUX et une reponse de Monsieur le Maire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER les taux de la taxe sur le fancier bati et de la taxe sur le fancier non-bati
pour rannee 2021 comme suit:

TAXE TAUX 2021
Taxe sur le Foncier Bali (TFB) =

Taux departemental TFB 2020 15.90 %
+ Taux communal 2021 36.40 %
Taxe sur le Foncier Bati (TFB) 52,30 %
Taxe sur le Foncier non Bali (TFNB) 63.81 '%
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6 - DGS — FINANCES — BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE — PROVISIONS

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles, L2252-1 et
suivants, D2252-1 et suivants, L2321-2, R2321-2 et R2321-3;

VU l'arrete du 17 decembre 2020 relatif a l'instruction budgetaire et comptable M14 applicable
aux communes et etablissements publics communaux et intercommunaux a caractere
administratif ;

CONSIDERANT que, dans le cadre dune gestion prudente des comptes de la commune, il y
a lieu de provisionner pour litiges et contentieux destine a couvrir la charge eventuelle resultant
de litiges

CONSIDERANT que, dans le cadre d'une gestion prudente des comptes de la commune, il y
a lieu de realiser un provisionnement prealablement a l'admission des creances eteintes et
admises en non-valeur

PROPOSE au Consei l  Munic ipal  de:

CONSTITUER une provision pour litiges et contentieux de 20 000€ pour l'exercice 2021,

CONSTITUER une provision pour depreciation des actifs circulants de 10 000 € pour
l 'exercice 2021,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Br igi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Freder ique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sy lvie GENIN-LOMIER - M. Daniel  D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mm e Gael le NICOLAS - M. Nerve MADIN1ER - M. Benjam in TORELLI - Mm e Francette
GIERCZAK - M. Jean -Phi l ippe VEAU - Mme Nathal ie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel ‘CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mm e Isabel le DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.
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7 - DGS — FINANCES — SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2021

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, et notamment son article 10, obligeant toute autorite administrative qui
attribue une subvention dont le montant est superieur a 23 000 euros par an a conclure une
convention avec l'organisme de droit prive qui en beneficie, definissant l'objet, le montant, les
modalites de versement et les conditions d'utilisation de la subvention attribuee ;

VU radicle 1 du decret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif a la transparence financiere des aides octroyees par les
personnes publiques ;

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative a l'economie sociale et solidaire ;

VU le debat d'orientation budgetaire tenu en séance du Conseil Municipal en date du 27 janvier
2021 ;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 25 fevrier 2021 approuvant le budget primitif principal
2021 de la Ville;

PROPOSE au Consei l  Munic ipal  :

D'ADOPTER le programme des subventions communales 2021 pour un montant de:
• 262 370 € aux associations,
• 508 000 € au CCAS de Sassenage,

tel que Mini dans le tableau suivant et annexe au budget primitif principal 2021 de la Ville, en
section de fonctionnement, au chapitre 65, pour les associations :

Subventions de fonctionnement 2021

Socioculturelles et diverses Montant

ACADEMIE DE DANSE CORPS ET GRAPHIE 44 000 €
AMIS DU CHATEAU 600 €
AMITIES NATURE SASSENAGE 800 €
ART ET POTERIE MELUSINE 400 €
A VOS CARTES 200 €
CIE LES BLEUS DE SASSENAGE 400 €
CLUB TEMPS LIBRE 450 €
CONCILIATEURS MEDIATEURS DU DAUPHINE 100 €
ENVIRONNEMENT ET NATURE A SASSENAGE ENS 4 700 €
F.N.A.C.A. 500 €
GROUPE ITALIANISANT DE SASSENAGE 700 €
HYPE IN STYLE 8 500 €
INSTANT T souffle de fernmes 250 €
INSTANT ZEN 300€
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LA CITE 8 000 €

LE SOLEIL SE LEVE A L'EST 300 €
LES CHCEURS DE SASSENAGE 400 €
LES CHCEURS EN FETE 350 €
SASSENAGE ENGLISH FRIENDSHIP 1 000 €
SASSENAGE PHILATELIE 250 €
SAUVETEURS SECOURISTES 3 000 €
SOCIETE MYCOLOGIQUE DE SASSENAGE

Total Socioculturelles et diverses

Sportives

300 €

75 500 €

Montant

ARCHERS DE L'OVALIE 1 800 €
AS DESCHAUX 400€
AS FLEMING 400 E

ASSOCIATION FUTSAL 300 €
ASSOCIATION SPORT SANTE SASSENAGE 500 €
AVIRON 500€
BADMINTON CLUB 3 000 E

BASKET USS 10 000 €
CLUB MONTAGNARD SASSENAGEOIS 600 €
CYCLOTOURISME USS 900 €
ECOLE DE PLONGEE SASSENAGEOISE 200 €
ECOLE DE RUGBY ASF Fontaine 2 000 €
FCG AMAZONES 8 800 €
FOOTBALL USS 23 000 €
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 3 000 €
JUDO CLUB 10 000 €
KARATE CLUB 3 000 €
KEEP COOL SASSENAGE 250 €
NATATION 13 000 €
OPEX 38 400€
PETANQUE LOISIRS SASSENAGE 600 €
PLAN D'EAU DE L'OVALIE 800 €
PLONGEE 1 000 €
ROLLER HOCKEY 1 000 €
SASSENAGE MARCHE NORDIQUE 300 €
TENNIS CLUB 4 700 €
TENNIS DE TABLE 5 200 €
TRUITE SASSENAGE 600 E

TWIRLING BATON

VOLLEY

Total Sportives

Scolaires

2 500 €
500€

99 250 €

Montant

SCOLAIRE : PROJETS PEDAGOGIQUES 10 000 €
SCOLAIRE : DDEN 150 €
SCOLAIRE : PROJETS CULTURELS 6 060 €
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SCOLAIRE :  AUTRES ( sorties scolaires, Noel, coins
nature

Total Scolaires

Sass'Partage

11 070 €

27 280 €.

Montant

SASS'PARTAGE - Fonctionnement 15 070 €
SASS'PARTAGE - Charges de personnel

Total Sass'Partage

34 930 €
50 000 €.

Economie Montant

SASS REUSSI

Total Economie

3 000 €
3 000 €

Subventions exceptionnelles
_

Montant

Exception nelles non affectees

Total Subventions exceptionnelles

7 340 €

7 340 €

TOTAL SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2021 262 370 €

Subvention CCAS

CCAS

Total Subventions CCAS

508 000 €

508 000 €.

TOTAL GENERAL 770 370 €

D'ADOPTER le programme de repartition des subventions tel que detaille ci-dessus,

D' INSCRIRE l 'ensemble de ces programmes de subventions (associations et CCAS), au
budget primitif principal 2021, au chapitre 65.

D'APPROUVER la signature dune convention d'objectifs avec les beneficiaires, pour toute
subvention superieure a 23 000 € par an et pour l'attribution des aides specifiques aux projets
pedagogiques des ecoles municipales.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Br igi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Freder ique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel  D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mm e Gael le NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjam in TORELLI - Mm e Francette
GIERCZAK - M. Jean -Phi l ippe VEAU - Mme Nathal ie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY
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* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

8 - DGS- RESSOURCES HUMAINES - POLITIQUE D'ACTION SOCIALE EN FAVEUR
DES AGENTS ET CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION SASS'PARTAGE

Jerome GIACHINO,

VU le code general des collectivites territoriales,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale et notamment son article 88-1,

VU l'avis du Comite Technique en date du 24 fevrier 2021 ;

['article 88-1 de la loi du 26 janvier 1984 pose le principe de la mise en ceuvre dune action
sociale par les collectivites territoriales et leurs etablissements publics au benefice de leurs
agents.
II s'agit dune obligation legale et d'une depense obligatoire pour les collectivites territoriales
qui doit figurer dans le budget.

L'action sociale vise a ameliorer les conditions de vie des agents publics et de leurs families,
notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de l'enfance et des loisirs, et
a les aider a faire face a des situations difficiles.

CONSIDERANT que l'action sociale est une depense obligatoire des collectivites qui doit figurer
dans le budget,

CONSIDERANT qu'il appartient a l'organe deliberant de determiner le type d'actions a mener et
le montant des depenses a engager pour les prestations d'action sociale ainsi que les modalites
de leur mise en ceuvre

CONSIDERANT les prestations que peut assurer l'association du personnel Sass'partage
conformement a ses statuts,

CONSIDERANT que le montant verse a l'association Sass'Partage est superieur a 23 000 € par
an,

INDIQUE que l'action sociale vise a ameliorer les conditions de vie des agents publics et de
leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de l'enfance et
des loisirs, et a les aider faire face a des situations difficiles,

INDIQUE qu'il est decide de mettre en place les prestations sociales suivantes, gerees par le
service des ressources humaines directement, au profit des agents de la collectivite :

- Tickets restaurants,
- Plan de deplacement
- Participation a la mutuelle
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- Participation a la prevoyance
- Permanence de l'assistante sociale
- Pret de materiels ou d'une salle communale

INDIQUE en outre, qu'il est decide de completer les prestations ci-dessus, par les prestations
sociales suivantes, gerees par l'association Sass'partage, conformement a ses statuts et son
reglement interieur, a savoir :

- Prime de rentree scolaire
- Prime de manage et de PACS
- Prime de naissance
- Prime de depart en retraite
- Aide aux vacances, dont cheques vacances
- Pret d'honneur
- Arbre de Noel,
- Prime pour les medailles d'honneur
- Dossier loisirs (billetterie etc..)

INDIQUE que les beneficiaires de l'action sociale sont :
- Les fonctionnaires territoriaux stagiaires et titulaires en position d'activite ou de

detachement ;
- Les agents contractuels en activite ou beneficiant dun conge remunere ou non

remunere, avec une anciennete minimale de 6 mois,

INDIQUE que la participation des beneficiaires sera la suivante :

Pour les prestations dont la gestion releve de la collectivite, les regles relatives a la
participation du beneficiaire sont les suivantes :

- Tickets restaurant: La participation employeur s'effectue au vu des niveaux
« indice majore et bonification indiciaire » definis comme suit:

INDICE MAJORE + NBI Participation EMPLOYEUR Participation AGENT

... 392 3.36 € 56 % 2.64 € 44 cyo

entre 393 461 3.18€ 53% 2.82€ 47%

462 3.00 € 50 % 3.00 € 50 %

- Deplacement : participation a hauteur de 50% concernant les abonnements mensuels
SNCF ou transports grenoblois

- Mutuelle : participation de l'employeur de 12 € par mois

Prevovance : la participation employeur s'effectue au vu des niveaux « indice majore et
bonification indiciaire » Minis comme suit:

INDICE MAJORE
+NBI

Participation
EMPLOYEUR

__ 392 12€ / mois

entre 393 461 10€ /mois

?.462 8 €/mois
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- Pret de materiel: Limite A 5 fois par an, selon une liste definie et en application du
reglement interieur

- Prat de la salle Moucherotte : limite a une fois par an, selon une liste definie et en
application du reglement interieur

Pour les prestations dont la gestion releve de l 'association Sass'partage, les regles
relatives a la participation du beneficiaire sont decrites dans le reglement interieur de
l'association, notamment :

Cheques vacances : possibilite aux agents de se constituer un plan d'epargne cheque-
vacances soit sur 8 mois soit sur 5 mois ouvrant droit A l'issue de la periode d'epargne
A une bonification. Une gratification de 30 % est versee pour les agents dont le quotient
familial est inferieur A 800, 20 % pour les agents dont le quotient familial se situe entre
801 et 1100, 10% pour les agents dont le quotient familial est superieur A 1101

- Aide aux vacances : Attribution selon le quotient familial municipal (plafond de 150 €
/an).

- Prime de rentree scolaire : entre 40 € et 95 € selon l'age de l'enfant

- Prime de mariaqe ou PACS : 150 €

- Prime de naissance : 100 €

- Pret d'honneur : jusqu'a 1 000 €

- Prime de retraite : 200 € ( cat A), 300 € (cat B), 420 ( cat C)

- Jouets de Noel: 30 € /enfant jusqu'a 16 ans

- Dossiers loisirs : 40 €

- Medailles d'honneur : 155 € (20 ans), 205 € (30 ans), 290 € (35 ans)

Les beneficiaires doivent prealablement adherer a l'association. Les cotisations sont en
fonction de l'indice de remuneration du beneficiaire.

*MINCE MAJORE (IM) + NB I COTISAT1ONS
MENSUELLES

1."  t ranen0
IM (E) + NBI (E) X 0.25 . sensation Sass*partago (E)

292 5392

2*"  t ranche
IM (E) + NB! (E) X 0.30 = sensat ion Sass'par tago (a)

393 s 401

3"" ' t ranche
im (6) .  NBI (E) X 0.35 - sensation Sass•panago (E)

s. 462

INDIQUE que les prestations sociales gerees par la collectivite sont proposees pour chaque
nouvel agent arrivant.

Les prestations sociales gerees par l'association sont proposees apres adhesion et paiement
de la cotisation.

INDIQUE qu'en contre partie de ces prestations, l'association Sass'partage recoit une
subvention annuelle de fonctionnement de la part de la collectivite, et cette derniere met des
moyens de fonctionnement a sa disposition (un agent A 80% et des locaux au sein de l'hOtel
de ville).
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Une convention specifique precise les relations qui existent entre la collectivite et l'association.
Cette convention est soumise chaque armee au conseil municipal pour approbation au
moment oil la subvention est votee.

INDIQUE qu'en 2021, le montant de la subvention versee a Sass'partage est de: 50 000 €,
qui correspondant :

SASS'PARTAGE - Fonctionnement
SASS'PARTAGE - Charges de pers

Total Sass'Partage

SASS'PARTAGE - Charges de personnel
15 070 €
34 930 €

otal Sass'Partage 50 000 €

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE DEFINIR la politique d'action sociale en faveur des agents comme definie ci-dessus
avec une partie de l'action sociale geree directement par le service des ressources
humaines de la commune, et des prestations complementaires deleguees
l'association Sass'partage.

- D'APPROUVER le versement de la subvention 2021 et la convention d'objectifs avec
l'association Sass'partage ci-annexee,

- D'AUTORISER le Maire a signer ladite convention d'objectifs avec l'association
Sass'partage pour l'annee 2021,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

9 - DGS - RESSOURCES HUMAINES
CREATION ET SUPPRESSIONS DE POSTES — MISE AJOUR DU TABLEAU DES

EFFECTIFS

Jerome GIACHINO,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

VU l'avis du comite technique en date du 24 fevrier 2021 ;

CONSIDERANT les mouvements internes et externes du personnel necessitant ainsi de
mettre a jour le tableau des effectifs de la collectivite ;

CONSIDERANT le tableau des avancements de grade 2020;

INDIQUE la necessite de creer le poste budgetaire suivant :
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- Un poste d'adjoint technique principal 2eme classe a temps non complet
(26h33/semaine)

INDIQUE la necessite de supprimer les postes budgetaires:

- Un poste d'adjoint technique territorial a temps non complet (26h33/semaine)
- Un poste de reclacteur principal 1ere classe a temps complet
- Un poste d'Educateur territorial des APS principal 2eme classe a temps complet
- Un poste d'adjoint technique a temps plein
- Un poste d'adjoint technique principal 2eme classe a temps complet
- Un poste d'adjoint administratif principal 1ere classe a temps complet

PROPOSE au Consei l  Munic ipal  :

D'ADOPTER les creations et les suppressions des postes budgetaires cites ci-dessus.

D' INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.

10 - DGS — RESSOURCES HUMAINES — CREATIONS DE POSIES DANS LE CADRE
DES CHANTIERS JEUNES

Jerome GIACHINO,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale et, notamment, son article 3, precisant la possibilite de
recrutements temporaires d'agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire
face a un besoin specifique

VU le decret n° 2015-1912 du 29 decembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

CONSIDERANT la volonte de la Ville de participer a l'insertion professionnelle de jeunes
sassenageois ;

CONSIDERANT les besoins recenses qui peuvent etre realises dans le cadre de chantiers -
jeunes en periode de vacances scolaires, pour l'annee 2021 ;

INDIQUE la necessite de creer, ponctuellement, 32 postes a temps non complet (20h semaine)
d'adjoint technique territorial , 1er echelon, durant les vacances scolaires de l'annee 2021.

PROPOSE au Consei l  Munic ipal  :
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D'ADOPTER les c reat ions de postes budgetai res, c i tees c i -dessus, dans la l im i te des
per iodes mentionnees.

D' INSCRIRE au  budget  p r i nc i pal  de l a Vi l l e de Sassenage l es  c red i ts  nec essai r es,
chapitre 012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.

11 - DGS — RESSOURCES HUMAINES — CREATIONS DE POSTES NON PERMANENTS
D'AGENTS CONTRACTUELS ET LEUR REMUNERATION

Jerome GIACHINO,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale et, notamment, son article 3, precisant la possibilite de
recrutements temporaires d'agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire
face a un besoin specifique ;

VU le decret n° 2015-1912 du 29 decembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

CONSIDE RANT les besoins de renfort ponctuels de certains services en periode de vacances
scolaires, pour l'annee 2021 ;

INDIQUE la necessite de creer, ponctuellement, les pastes budgetaires suivants :

SERVICE MISSION NOMBRE PERIODE DE GRADE DE ECHELON
et temps de VACANCES REFERENCE et
travail SCOLAIRES INDICE

BRUT
Printemps

Jeunesse Animation 20 Ete Adjoint 1 er echelon,
a temps Automne d'animation IB 354
complet Hiver

Printemps
Multi -sports Animation 30 Ete Vacataire Forfait de

a temps Automne vacation
complet Hiver

Multi -sports Entretien 5 a temps Printemps Adjoint 1 er echelon,
complet Ete Technique IB 354

Printemps
Enfance Animation ou 50 a temps Ete Vacataire Forfait

entretien complet Automne vacation
Hiver
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Piscine Agent de 7 a temps Ete Adjoint ler echelon,
caisse ou complet technique IB 354
Entretien

Piscine Surveillant 4 a temps Ete Adjoint 1 er echelon,
de baignade complet d'animation IB 354

Piscine Maitre 3 a temps Ete Educateur 10eme
nageur complet territorial des echelon IB

APS 513

Cuves de Guide 8 a temps Ete Adjoint 1 er echelon,
Sassenage cornplet d'animation IB 354

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER les creations de postes budgetaires, citees ci-dessus, dans la limite des
periodes mentionnees,

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires,
chapitre 012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

12 - DGS — RESSOURCES HUMAINES — MISE EN PLACE DU TELETRAVAIL

Jerome GIACHINO,

VU le code general des collectivites territoriales,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale,

VU le decret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif a l'hvaiene et A la sect 'rite du travail ainsi qua la
medecine professionnelle et preventive dans la fonction publique territoriale ;

VU le decret n° 2016-151 du 11 fevrier 2016 relatif aux conditions et modalites de mise en
ceuvre du teletravail dans la fonction publique et la magistrature;

VU l'avis du Comite Technique en date du 24 fevrier 2021 ;

CONSIDERANT que les organisations de travail ont ete bousculees avec le contexte
actuel, obligeant les collectivites et les agents a mettre en place le teletravail et a adapter
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l'organisation et le fonctionnement des services dans l'urgence, aujourd'hui, il convient de
perenniser et d'encadrer cette modalite de travail en instaurant un guide de reference et des
procedures internes de mise en ceuvre du teletravail dans les services.

INDIQUE que le guide interne du teletravail enumere les activites donnant droit au teletravail.

INDIQUE qu'une phase de test d'une *lode d'un an est mise en place avec des bilans
trimestriels.

INDIQUE que le teletravail sera exerce au domicile de l'agent au maximum 1 jour par semaine
en concertation avec le responsable de service afin d'assurer une continuite de service.

INDIQUE que la collectivite s'engage a assurer un accompagnement regulier de l'agent en
teletravail.

INDIQUE que les conditions du teletravail pourront s'adapter en fonction de revolution de la
crise sanitaire Si necessaire,

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER l'instauration du teletravail au sein de la collectivite ;

DE VALIDER les criteres et modalites d'exercice du teletravail tels que definis dans le guide.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER l'instauration du teletravail au sein de la collectivite ;

DE VALIDER les criteres et modalites d'exercice du teletravail tels que Minis dans le guide.

13 - DEAS - SCOLAIRE - CONVENTION SUR LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE
AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ULIS (UNITES LOCALISEES POUR

L'INCLUSION SCOLAIRE) — COMMUNE DE SEYSSINS

Christine DURAND,

VU les articles L.112-1 à4, et l'article L.351-1, du code de reducation ;

VU les articles D.112-1 a 3 et les articles D.351-3 a 32 du code de reducation ;

VU la loi n° 2005-102 du 11 fevrier 2005 pour regalite des droits et des chances, la participation
et la citoyennete des personnes handicapees ;

VU la circulaire NOR: MENE1504950C n° 2015-129 du 21 aout 2015 « Unites localisees pour
l'inclusion scolaire (ULIS), dispositifs pour la scolarisation des Neves en situation de handicap
dans le premier et le second degre » ;

CONSIDERANT que la Ville de Seyssins sollicite aupres des communes une participation
financiere pour 1 enfant domicilie hors Seyssins qu'elle accueille dans une classe ULIS;
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CONSIDERANT qu'au titre de l'annee scolaire 2019-2020, un enfant sassenageois etait
scolarise dans cette classe ;

INDIQUE que le montant de la participation de la Ville de Sassenage pour un enfant s'eleve a
1037 €.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les termes de la convention,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer cette convention et a verser la somme de 1037
euros correspondant aux charges de fonctionnement pour l'annee scolaire 2019-2020, pour
deux enfants sassenageois.

Imputation budgetaire : compte 6042

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

14- DEAS - SCOLAIRE - CONVENTION SUR LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE
AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ULIS (UNITES LOCALISEES POUR

L'INCLUSION SCOLAIRE) — COMMUNE D'ECHIROLLES

Christine DURAND,

VU les articles L.112-1 a 4, et l'article L.351-1, du code de reducation ;

VU les articles D.112-1 a 3 et les articles D.351-3 a 32 du code de reducation ;

VU la loi n° 2005-102 du 11 fevrier 2005 pour l'egalite des droits et des chances, la participation
et la citoyennete des personnes handicapees ;

VU la circulaire NOR: MENE1504950C n° 2015-129 du 21 aout 2015 « Unites localisees pour
l'inclusion scolaire (ULIS), dispositifs pour la scolarisation des eleves en situation de handicap
dans le premier et le second degre ;

CONSIDERANT que la Ville d'Echirolles sollicite aupres des communes une participation
financiere pour 1 enfant domicilie hors Echirolles qu'elle accueille dans une classe ULIS;

CONSIDERANT qu'au titre de l'annee scolaire 2019-2020, un enfant sassenageois etait
scolarise dans cette classe ;

INDIQUE que le montant de la participation de la Ville de Sassenage pour un enfant s'eleve a
792 € ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les ternnes du projet de la convention annexee,

Page
22/24



D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer cette convention et a verser la somme de 792
euros correspondant aux charges de fonctionnement pour l'annee scolaire 2019-2020, pour
un enfant sassenageois.

Imputation budgetaire : compte 6042

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.

15- DEAS - SCOLAIRE
MODIFICATION DU PERIMETRE SCOLAIRE EXISTANT SUR LA COMMUNE DE

SASS ENAGE

Christine DURAND,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales

VU l'article L 212-7 du Code de reducation

VU la circulaire n° 2012-056 du 27 mars 2012 (NOR: MENE1209011C)

VU l'article D. 211-9 du Code de 'education definissant le nombre d'enfants par classe

VU les deliberations en date du 19 mai 2003, du 4 octobre 2011, et du 28 mars 2013 modifiant
le perimetre scolaire

VU la reunion de concertation avec les directeurs d'ecoles et les representants des parents
d'eleves du 25 janvier 2021

CONSIDERANT la nouvelle urbanisation qui impactera des la rentree de septembre 2021 le
secteur des Pies qui verra donc son nombre d'eleves augmenter fortement ;

PRECISE la necessite de mettre en adequation le perimetre scolaire par rapport aux effectifs
previsionnels sur l'ensemble des groupes scolaires afin de trouver un equilibre perenne

PROPOSE au Consei l  Munic ipal :

DE FAIRE les changements suivants, a compter de la rentree scolaire 2021/2022

Transferer la totalite des families residant sur les zones de « Beaupre » (allee de
Beaupre, allee des Paquerettes, allee des Coquelicots et allee des Boutons d'Or, rue
du Vivier), « Jean Moulin )> (rue Jean Moulin, rue Emile Zola, allee George Sand et
allee Herve Bazin) et « Pre du Bourg » (rue du Pre du Bourg et 5 chemin de
Fontaine) de l'ecole des Pies sur l'ecole Vercors,
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- Transferer la totalite des families residant chemin du Paget de l'ecole des Pies sur
l'ecole Vercors, suite a la demande des representants des parents d'eleves lors de la
reunion de concertation du 25 janvier 2021,

- Transferer la totalite des families residant sur les secteurs de la zone « Lotissement
des lies )> (rue des Grands Pres, impasse de l'Isere, impasse de la Saulne, Impasse
du Furon et Impasse du Ruisset) de l'ecole Vercors sur l'ecole du Hameau du
Chateau,

DE DIRE que les families impactees par ces changements, dont les enfants sont déjà
scolarises, auront le choix soit de scolariser leurs enfants sur le nouveau secteur, soit de les
laisser terminer leur scolarite sur le secteur actuel.

DE PROCEDER a ces changements a compter de la rentree scolaire 2021/2022.

Suivent les interventions de Messieurs JerOme MERLE, Jarome BOETT1 DI CASTANO,
Michel VENDRA, M'Hamed BENHAROUGA, et Madame Marie-Laure MAYOUD.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Enfin, l'ordre du jour etant Opuise, la séance est close a 22 heures et 10 minutes.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits,

A SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

Le Maire

ian COIGNE

Affichage le : 0 1 MARS 2021
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